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Modernisation de la médecine du travail – Quel Suivi Médical ? 
 

La Crise de vocations a conduit à une réforme sur la modernisation des Services de Santé au Travail. Cette réforme apporte 
d’importants changements dans le suivi de votre état de santé qui sont entrés en application depuis le 1er janvier 2017.            
 

Evolutions :  
 

        
 

 

                                       Salarié et Employeur peuvent demander un Examen Médical d’aptitude à 
l’Embauche auprès du médecin du travail 

 
 

                     Procédure de déclaration d’inaptitude et de reclassement modifiées 
 

 

 

             Nouvelle procédure de contestation devant les Prud’hommes 

 
 

Démarche CÔTE :  
Le Service de Santé au Travail (SIST BTP) de la société CÔTE s’est mis en conformité afin de permettre à nos salariés de bénéficier 
de ces nouveaux dispositifs en 2017. De son côté, la société va s’assurer de l’adéquation du type de suivi (renforcé ou non renforcé) 
avec les postes occupés par chaque salarié. 
 

Pour toute question, demande d’information nous vous invitons à contacter le Service RH, QHSE ou le 

Service de Santé au Travail 
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